MESDAMES , MESSIEURS

PEUVENT ACCEDER A NOS VESTIAIRES

OO0

%TOUTES LES PERSONNES BENEFICIAIRES DU :
R.M.I - pe - L’A.P.I - pes PrestaTions CAF—- pe L’A.A.H — pes ASSEDICS

Du Minimum ReTrRAITE - DeEs INDEMNITES JOURNALIERES

FAamiLLES DoNT L’ IMPOSITION S’ELEVE A

®19 000 euros ANNUELS

& IL VOUS FAUT PASSER PAR L’ACCUEIL POUR ETABLIR UN DOSSIER,

AVEC LES PIECES SUIVANTES (SUIVANT VOTRE SITUATION)
m CARTE D’IDENTITE ou PASSEPORT

m Derniere AtTeEsTAaTION CAF (TOUJOURS CELLE DU MOIS PRECEDENT VOTRE VENUE)
] Derniere AtTestaTion ASSEDIC + CAF

L0 Dernier JusTiFicaTIF RETRAITE + CAF

m DECOMPTE INDEMNITE JOURNALIERES SECURITE SOCIALE + CAF

LA Awvis p'imposiTion + CAF

[ Arrestation C.M.U ou AM.E (AVEC Tous LES AYANTS DRoITS) OU

AcTes DE NAIssANCE ou LIVRET DE FAMILLE.

[0 QUITTANCE DE LOYER ou CERTIFICAT D’HEBERGEMENT

Jours ET HEURES D'OUVERTURE I

1 LUNDl rar mois T DE 13130 15 H 30 210 Famiies maximum
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1 0H30 91 0 FAMILLES MAXIMUM
1 5h30 91 0 FAMILLES MAXIMUM

1 JEUDI rarwos T DE 9H é 10430 210 ramiies maximum
De 13H é 15H30 210 camiies maxmom
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Tout LEs MERCREDI & De 9H
De 144
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AVEC  AVECPARTICIPATION  FINANCIERE

EDM-ENFanTs bu Monbe 46, rRUE DU BERCEAU = 04 91299090
13005 MARSEILLE



	R.M.I - de - l’A.P.I - des Prestations CAF– de l’A.A.H – des ASSEDICS
	Jours et Heures d'ouverture
	1 Lundi par mois  De 13h30  à 15 h 30 10 familles maximum
	Tout les Mercredi  	De   9h à  10h30 10 familles maximum
	1 Jeudi par mois 	De      9 h    à 10h30     10 familles maximum


